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APLW Bilan 2025 

 

Notre bilan est un outil pour documenter les informations et différentes actions 
prises au cours de l’année. 
Les résultats sont en fonction des objectifs fixés. 

 

1. Poursuivre la campagne annuelle d’adhésion et de recrutement des 
membres (cotisation et contribution volontaire) 

➢ Au printemps 2024, une infolettre été transmise à tous les membres 
les invitant à renouveler leur adhésion. 

➢ Lors de communications diverses, un rappel était effectué. 
➢ Lors des mises à l’eau les responsables s’assuraient que l’adhésion 

était acquittée. 
➢ Le président s’est chargé d’interventions ciblées pour les membres 

n’ayant pas renouvelé leur adhésion. 

En 2025, 158 adhésions (représentant 95%) 
Cotisation membre : 4740$ 
Contribution Fond de pêche :  3265$ 
Contribution environnement :  1715 

 

2. Tenir les propriétaires/résidents informés du suivi des actions et 
activités 

➢ Par le biais d’infolettre, ou via le site facebook des riverains nous 
partageons les informations et activités de l’association 

➢ Nous tenons à jour le site web de l’APLW 
➢ Nous avons 236 adhérents à l’infolettre et 328 membres du 

Facebook 

3. Mettre en place des actions pour assurer la protection du lac (faune et 
végétation) et la sécurité des usagers. 

➢ 6 lectures de transparences : résultats inscrits au RSVL : 
 Le Réseau de surveillance volontaire des lacs de villégiature 

➢ 2 périodes d’analyse en laboratoire sur 3 sites différents : résultat 
Cote A / Excellent pour l’ensemble des analyses. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/rsvl/relais/rsvl_details.asp?fiche=309
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4. Participer au groupe de travail sur le Règlement de Restriction Visant 
l’utilisation d’un Bâtiment (RRVUB) 

➢ Création d’un sous-comité : Juie Gouin, Carl Ebacher, Michel 
Grégoire et Linda Ouimet, personne désignée pour la municipalité 
Sébastien Poncelet 

➢ 4 restrictions visées 
➢ Un sondage aux membres de l’APLW a été fait : 95% en faveur de 

la règlementation 
➢ 1ere Résolution du conseil obtenue pour le cautionnement du 

dossier et autoriser les démarches  
➢ Documentation du dossier en cours et préparation d’une 

consultation publique. 

5. Poursuivre la mise à jour des permis d’accès pour toutes les 
embarcations utilisées sur notre plan d’eau 

 

➢ le registre des embarcations est tenu à jour et déposer sur le drive de 
la municipalité (responsable Linda Ouimet) 

➢ Entente annuelle signée avec la municipalité pour conserver la 
gestion du dossier 

➢ 661 vignettes à ce jour de distribuée (36 en 2025) 

6. Collaborer au programme de soutien des lacs avec le CRÉ des 
Laurentides / Municipalité de Wentworth-Nord (9 juin au 29 aouts 2025) 

➢ La ressource du Cré Laurentides a procédé à l’inventaire des 
plantes aquatiques de notre plan d’eau, aucune plante de catégorie 
envahissante n’a été détectée  

➢ Elle a procédé également aux mesures du périphyton sur 11 sites 
(responsables Laurier Bourgon et Jean-Pierre Durand) 

7. Maintenir le registre des plaintes et suivis 

➢ 23 plaintes consignées et traitées (14 pour les problèmes avec la 
location d’un airb’b, 4 en lien avec la navigation, 2 règlements 
municipaux, 1 pêche en dehors de la période, 1 demande de 
dérogation, 1 divers) 
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8. Entamer une réflexion sur l’ensemencement de notre plan d’eau 

➢ Un sous-comité formé de : Richard Wragg, André Allard, Michel 
Gregoire, Alain Renaud, Linda Ouimet, Alain Gougeon et Ugo 
Magni). Une rencontre s’est tenue le 15 mai 2025 pour discuter de 
l’ensemencement. Un rapport de la rencontre a été rédigé. 

➢ Un résumé de la rencontre a été fait lors de l’AGA du 28 juin 2025 

 

9. Maintenir un CA actif pour la bonne marche de L’association 

Le CA composé de 7 membres : 

Président : Richard Wragg 
Vice-Président : André Allard 
Trésorier : Jean-Pierre Durand 
Secrétaire : Linda Ouimet 
Directeurs : Alain Renaud, Michel Grégoire, Laurier Bourgon 

 
Les membres du CA participent aux différents dossiers menés par 
l’APLW. 
Ils planifient les différentes activités récréatives. 
Ils participent aux rencontres cédulées.  
Ils représentent l’APLW auprès de la municipalité. 

 
 
 
Conclusion : 
 
Le bilan est présenté au CA pour approbation. 
Il est présenté aux membres lors de l’AGA 
Le bilan est disponible sur le site web de l’APLW  


